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CHARTE DU JOUEUR  -  G E N E R A L I T E S - 2023/2024 

1) Faire de chaque rencontre sportive, où le jeu prime sur l’enjeu, un moment privilégié de sport de partage et de plaisir. 

2) Te conformer aux règles et à l’esprit du basket dans la victoire comme dans la défaite. 

3) Respecter tes partenaires, adversaires, coachs, arbitres, et toi-même dans tes actes et tes paroles (refuser toute 
méchanceté et agressivité négative). 

4) Accepter les décisions de l’arbitre sans contester, seul l'entraîneur le peut. 

5) Respecter le travail de ceux qui te permettent la pratique du basket. 

6) Respecter l’environnement et le matériel mis à ta disposition. 

7) Ne pas user de tricheries et de pressions pour obtenir le succès. 

8) Rester digne dans la victoire comme dans la défaite. 

9) Aider chacun par ta présence, ton expérience, ta compréhension et ton fair-play sur le terrain.  

10) Accepter que parfois certains de tes partenaires ou toi, jouent mieux, moins bien ou mal.                                                        

11) Être un ambassadeur du basket, en aidant à faire respecter autour de toi les principes ci-dessus. 

12) Avoir sur le banc un comportement correct et sportif, et interdiction d'y détenir ou utiliser un portable. 

13) Ne pas venir au gymnase pour les entrainements et les matchs avec des bijoux et objets de valeur. 

14) Respecter les choix et les décisions du coach et des dirigeants du club. 

1 - LE JOUEUR 

Entraînement: 

- J'accepte et respecte la totalité des mesures et toutes les restrictions sanitaires imposées encadrant les séances.  

- Je viens à l’entraînement en tenue de sport (short, tee-shirt, baskets dédiées, chasuble, bouteille d’eau) en évitant, les 
bijoux et objets de valeur. Les baskets utilisées sont réservées au basket et chaussées avant d'accéder à l'aire de jeu.   

- Je participe aux entraînements correspondants à mon équipe. Dans le cas contraire, je préviens mon entraîneur de 
mon absence avant l’entraînement et de préférence dès que je le sais.  

- Je respecte les règles essentielles de politesse, mes coéquipiers et les consignes de mon entraîneur 

- Je prends soin du matériel avec lequel je m’entraîne (ne pas s’asseoir sur le ballon, ne pas donner de coup de pied 
dans le ballon ou le plot...) 

Match : 

- J'accepte et respecte la totalité des mesures et toutes les restrictions sanitaires imposées encadrant le déroulement 
des matchs. 

- Je participe à tous les matchs pour lesquels je suis désigné, même en déplacement, et J’écoute les consignes de mon 
coach et non ceux d’une autre personne (parents, public) 

- L’arbitre fait partie du jeu et donc j’accepte toutes ses décisions, sans contester. Faute de quoi, je pénalise l'équipe, en 
risquant une sanction plus importante et même une pénalité financière qui sera à ma charge ou celle de mes 
parents(fautes techniques dont le coût est fixé annuellement par le Comité du Val de Marne)). 

- Je respecte mes adversaires, je reste fair-play et je les salue en début et fin de match, quel que soit mon état d’esprit. 
Je n’oublie pas que le basket-ball reste un jeu collectif avant tout, et que l'on ne gagne pas toujours.  
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- Lorsque l’arbitre me sanctionne d’une faute technique ou disqualifiante, l’intégralité de la somme est à ma charge ou 
celle de mes parents. Tant que l’intégralité de l’amende n’est pas réglée, je reste temporairement suspendu par le club, 
si nécessaire. Je serai ensuite convoqué par le Club pour arbitrer un match du même groupe ou inférieur au mien. 

- Je propose du covoiturage pour les matchs extérieur, 3 fois au minimum dans la saison sportive suivant les besoins. 

- Je participe à 3 lavages de maillots au minimum sur la saison sportive suivant les besoins. 

Vie du Club 

- Je me devrai d’assurer 3 "tables de marques" minimum (chronométreur, e-marque ou arbitrage) pour lesquelles je serai 
désigné. (Nous assurerons les formations e-marque et arbitrage le samedi matin). 

- J’essaierai de participer à la vie du club  dans la mesure de mes possibilités et suivant les besoins.(Tournois, Fêtes...) 

- Je viens encourager les autres équipes du COC dans la mesure de mes possibilités, car, si j’apprécie que l’on vienne 
me voir et me supporter, je dois agir de même avec les autres. 

- Je supporte positivement les équipes du COC, dans le respect du jeu, des arbitres et des adversaires. 

REGLEMENT DISCIPLINAIRE 

Discipline : 

Les faits suivants peuvent être considérés comme fautes graves conduisant à une radiation de l’association : 

•  Non-respect de l’intégrité des individus : injures, coups….. 

• Des absences répétitives, injustifiées autant pour les entrainements que les matchs dont le taux atteindrait 40% ou    
plus. Entre 10% et 40% d'absences, le coach sanctionnera suivant la situation. 

•  Introduction dans l’enceinte de l’association et de ses annexes, de substances illicites : drogue, tabac, alcool…. 

•  Absences aux entraînements, aux matchs, sans prévenir et sans justification valable (maladie, force majeure…). 

•  Trouble de l’ordre public et/ou dégradation des structures internes ou externes. 

•  Vols à l’intérieur de l’association ou au cours des déplacements. 

•  Le non-respect des arbitres, entraîneurs et dirigeants du Club ou d'un Club adverse. 

•  Le non-respect des règles sanitaires en vigueur au Club. 

•  Perte, détérioration d'un élément ou de la tenue complète de match prêtée par le Club. Tout élément détérioré sera                                    
remplacé à ses frais par le joueur et à l'identique. 

Sanctions financières et radiation pour faute disciplinaire : 

Les sanctions financières fédérales  liées à un comportement antisportif (injures envers l'arbitre, coups volontaires à un 
adversaire, contestation des décisions de l’arbitre...) seront payées par la personne concernée. 

La section Basket se réserve le droit de radier, sur le champ, tout joueur perturbateur ou qui ne respecterait pas les 
consignes ci-dessus, et sans que cela n'ouvre droit à un quelconque remboursement, même partiel du montant de 
l'adhésion. Un entretien avec les parents permettra de leurs fournir toutes les explications et le motif de cette décision. 
Cet entretien se tiendra avant ou après la mise à pieds, ou la radiation du joueur suivant les disponibilités de chacun.   

Je m'engage à respecter(ou faire respecter par mon enfant) tous ces points, afin que le basket continue à être un 

jeu plaisant et collectif. 

        A Chennevières sur Marne le ......../............/.............. 

NOM (Adhérent) .............................................Prénom............................Signature:................................................. 

NOM(Responsable Légal).................................Prénom............................Signature:................................................. 


